ART. UNIQUE N° 1

ASSEMBLEE NATIONALE

21 janvier 2025

ADOPTION ET A LA MISE EN (EUVRE D’EXIGENCES A L' IMPORTATION POUR LE
RESPECT DE NORMES DE PRODUCTION EQUIVALENTES AUX NORMES DE
PRODUCTION ESSENTIELLES, EN MATIERE DE SANTE, D'ENVIRONNEMENT, DE
BIODIVERSITE ET DE BIEN-ETRE ANIMAL APPLICABLES DANSL’UNION
EUROPEENNE - (N° 627)
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